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Résumé 

Mots-clés : Justice réparatrice, révocation, médiation entre victimes et délinquants.  
 
La justice réparatrice (JR) fait partie du système de justice pénale du Canada depuis plus de 
trente ans. Aujourd’hui, des programmes de justice réparatrice sont offerts dans l’ensemble des 
provinces et des territoires, à plusieurs étapes du processus de justice pénale, des procédures 
préalables à la mise en accusation à la période postsentencielle. C’est en 1992 que le Service 
correctionnel du Canada (SCC) a commencé à offrir, de façon restreinte, des services de 
médiation entre victimes et délinquants (MVD) dans les cas d’actes criminels graves. En 2004, les 
services de MVD commençaient à être fournis dans l’ensemble du pays, et en 2006, ils ont 
officiellement été reconnus sous le nom de programme « Possibilités de justice réparatrice ». La 
présente étude vise donc à comparer les taux de révocation de la mise en liberté sous condition des 
délinquants qui ont participé à des rencontres en personne dirigées organisées par le programme PJR 
et d’un échantillon de non-participants appariés.   
 
L’échantillon étudié est constitué d’un total de 122 délinquants ayant participé au programme 
PJR et de 122 délinquants appariés. La rencontre en personne dirigée pouvait avoir lieu pendant 
l’incarcération ou après la mise en liberté sous condition dans la collectivité. La présente étude se 
fonde donc sur les résultats au moment de cette rencontre en personne (c.-à-d., rencontre dirigée 
avant la mise en liberté ou après celle-ci) pour rendre compte des différences entre les groupes et 
présenter une interprétation plus significative des constats. Des analyses de survie ont été 
effectuées en vue de comparer les taux de révocation des délinquants qui ont pris part au 
programme PJR et des non-participants, ainsi que d’établir un lien entre le moment de la 
révocation et la participation des délinquants au programme PJR.  
 
Les résultats indiquent que, dans les cas où la rencontre a eu lieu pendant l’incarcération, les 
participants au programme ne se distinguaient pas de manière significative des non-participants 
au chapitre des taux de révocation, bien que les participants au programme de PJR aient tendance 
à obtenir de meilleurs résultats postlibératoires. Dans les cas où la rencontre s’est tenue dans la 
collectivité après la mise en liberté, les participants étaient beaucoup plus susceptibles de passer 
une période prolongée sous surveillance dans la collectivité, et moins susceptibles que leurs 
homologues appariés de se voir imposer une révocation.  
 
Les constats de l’étude sont favorables à la participation au programme PJR dans la collectivité. 
Les résultats portent à croire que, bien que la participation à des rencontres en personne pendant 
l’incarcération ne contribue pas à réduire les taux de révocation de la libération, le fait de 
proposer aux délinquants des séances de médiation pendant la période de surveillance dans la 
collectivité favorise l’obtention de meilleurs résultats. Les modèles utilisés ici tiennent compte 
des variables associées au risque, mais il convient de mentionner que des facteurs n’ayant pas été 
contrôlés dans le cadre de procédure d’appariement ont peut-être contribué à cet effet. Une 
recherche dont la conception se fonde sur des listes d’attente pourrait tenir compte des éventuels 
effets de la libre participation au programme. 
 
 



 

 



iv 

 

Table des matières 

 

Remerciements ................................................................................................................................ ii 

Résumé ........................................................................................................................................... iii 

Liste des tableaux ............................................................................................................................ v 

Liste des figures .............................................................................................................................. v 

Liste des annexes ............................................................................................................................ v 

Introduction ..................................................................................................................................... 1 

Approche de justice réparatrice ...................................................................................................... 3 

Programme Possibilités de justice réparatrice ................................................................................ 4 

La présente étude ............................................................................................................................ 5 

Méthode .......................................................................................................................................... 6 

Procédure et approche analytique ................................................................................................... 6 

Appariement individualisé ...................................................................................................... 6 

Participants .............................................................................................................................. 8 

Approche analytique ............................................................................................................... 9 

Résultats ........................................................................................................................................ 10 

Analyse ......................................................................................................................................... 12 

Considérations méthodologiques .................................................................................................. 14 

Conclusion .................................................................................................................................... 16 

Bibliographie................................................................................................................................. 17 

 



 

 

 



 

v 

 

Liste des tableaux 

 

Tableau 1 Taux de révocation pour les participants et les délinquants appariés ........................ 11 

Tableau 2 Analyse de régression de Cox et rapport de risque au moment de la rencontre en 

personne ................................................................................................................................ 11 

 

 

Liste des figures 

Figure 1 Organigramme des participants et des délinquants appariés .......................................... 8 
 

 

 

Liste des annexes 

Annexe A Profil des participants et des délinquants appariés ...................................................... 21 
 

 

 



 

 

 

 



 

1 

 

Introduction 

Au cours des dernières années, les programmes de justice réparatrice (JR) ont connu une 

croissance marquée au Canada et à l’étranger (Hughes et Mossman, 2001), étant plus 

particulièrement utilisés comme programmes de déjudiciarisation pour jeunes délinquants et 

programmes de réparation dans les cas d’actes criminels graves commis par des adultes 

(Bazemore et Umbreit, 2001). La justice réparatrice fait figure de troisième voie dans 

l’opposition entre les modèles punitifs traditionnels et les modèles axés sur la réadaptation qui 

sont généralement appliqués dans les systèmes correctionnels occidentaux (Leonard et Kenny, 

2011; Zehr, 1990), son objectif étant d’accroître la participation des victimes, de favoriser la 

responsabilisation des délinquants et de réduire éventuellement la récidive (Latimer, Dowden et 

Muise, 2005; Leonard et Kenny, 2011). Plutôt que la punition, c’est l’engagement relationnel du 

délinquant, de la ou des victimes et de la collectivité qui constitue la pierre angulaire de cette 

approche. 

Essentiellement, la justice réparatrice soutient qu’un acte criminel n’est pas qu’une 

simple violation de la loi; c’est une violation des personnes et des relations (Zehr, 1990). Par 

conséquent, de manière à réparer correctement les préjudices causés par les actes du délinquant, 

il va sans dire que les personnes le plus directement touchées (c.-à-d., la victime, le délinquant, la 

collectivité) doivent se réunir pour discuter de l’incident, en arriver à une entente et, dans la 

mesure du possible, réparer les torts causés par les actes criminels. Ayant donné lieu à une 

théorie de la justice rigoureuse et exhaustive (Roach, 2000), la justice réparatrice est, soutient-on 

(Llewellyn et Howse, 1998), un modèle qui permet d’aborder efficacement les enjeux liés aux 

victimes et à la réinsertion des délinquants, plus particulièrement sous l’angle de la collectivité. 

Les défenseurs de la justice réparatrice se sont toujours montrés critiques à l’égard des 

recherches portant sur l’efficacité des programmes, affirmant que la justice réparatrice n’a pas 

pour principal objectif de réduire la récidive, mais qu’elle met plutôt l’accent sur la réparation 

des préjudices provoqués par les actes criminels. Même s’ils ne s’entendent pas sur les motifs 

justifiant la mise en œuvre de programmes de justice réparatrice, les décideurs doivent se fonder 

sur des données empiriques probantes afin de soutenir l’application ou l’utilisation continue de 

programmes de justice réparatrice au sein des établissements gouvernementaux. Malgré tous ces 

débats, des preuves manifestes à l’appui de l’efficacité des programmes de justice réparatrice au 
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chapitre de la réduction de la récidive ont été présentées dans diverses études particulières (voir 

Bergseth et Bouffard, 2012; Bonta, Wallace-Capretta et Rooney, 1998; Hayes et Daly, 2003; 

Hayes et Daly, 2004; Luke et Lind, 2002), ainsi que dans des examens de recherche et des méta-

analyses récemment publiés (voir Strang, Sherman, Mayo-Wilson, Woods et Ariel, 2013; 

Sherman et Strang, 2007; Bonta, Jesseman, Rugge et Cormier, 2006; Latimer, Dowden et Muise, 

2005; Nugent, Williams et Umbreit, 2004; Bonta, Wallace-Capretta, Rooney et McAnoy, 2002; 

Umbreit, Coates et Vos, 2002). Qui plus est, les résultats d’une récente recherche donnent à 

penser que la justice réparatrice montre davantage d’efficacité en matière de réduction de la 

criminalité dans les cas d’actes criminels graves et d’actes posés à l’encontre de personnes, et 

qu’elle est également plus susceptible de réduire la récidive lorsqu’elle est utilisée comme 

complément aux processus traditionnels de justice pénale (Strang et coll., 2013; Sherman et 

Strang, 2007).  

Bien que la réduction des taux de récidive ne soit pas la raison d’être traditionnelle des 

programmes de justice réparatrice, de nombreux autres avantages potentiels qui étaient au cœur 

de la théorie ont été démontrés de manière empirique, notamment des taux élevés de conformité 

aux ententes de dédommagement et de réparation et, surtout, des taux élevés de satisfaction des 

délinquants et des victimes quant au processus et aux résultats, ainsi que des taux inférieurs de 

symptômes de stress post-traumatique (Angel et coll., 2014; Bonta et coll., 2006; Braithwaite, 

2002; Latimer et coll., 2005; Latimer et Kleinknetch, 2000; Shapland, Atkinson, Atkinson, 

Chapman, Dignan, Howes, Johnstone, Robinson et Sorsby; 2007; Sherman et Strang, 2007; 

Strang, 2002; Umbreit, Coates et Kalanj, 1994; Umbreit et Fercello, 1997; Umbreit, Vos, Coates 

et Brown, 2003). Les études ont également démontré que les victimes qui ont participé à un 

programme de justice réparatrice craignent moins d’être de nouveau victimisées et sont moins 

motivées par un désir de vengeance, et qu’elles sont plus satisfaites de la quantité d’information 

qui leur est communiquée et capables de participer et de faire valoir leurs points de vue. Elles 

sont en outre plus susceptibles d’estimer qu’elles ont été traitées de manière juste et respectueuse 

(Poulston, 2003; Shermand et Strang, 2007; Strang, 2002; Strang et coll., 2013; Umbreit et coll., 

2002). 

Initialement étudiés par les criminologues il y a presque déjà quatre décennies, les 

programmes de justice réparatrice sont mis en application par des groupes autochtones des quatre 

coins du globe (Achtenburg, 2000) et sont devenus, à certains endroits, des piliers du système 
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moderne de justice pénale. De nos jours, les programmes de justice réparatrice jouent un rôle de 

premier plan dans plusieurs pays. Et bien que la justice réparatrice ait principalement été 

appliquée avec les jeunes délinquants et dans les cas d’infractions mineures, quelques 

programmes ciblent maintenant les délinquants adultes et/ou les actes criminels avec violence. 

La recherche dans ce domaine porte d’ailleurs à croire que la justice réparatrice pourrait en fait 

donner de meilleurs résultats avec les délinquants adultes et dans les cas d’actes criminels 

violents (Strang et coll. 2013), dans la mesure où les victimes et les délinquants qui ont participé 

à des programmes ont manifesté des niveaux élevés de satisfaction et indiqué que le processus 

était utile et qu’il a eu une profonde incidence positive sur leur vie (Shapland et coll., 2007; 

Umbreit et coll., 2003). Les victimes d’actes violents ont en outre mentionné qu’elles se 

sentaient plus en sécurité et craignaient moins d’être victimisées (Strang et coll., 2013). 

Au Canada, la justice réparatrice est intégrée au système de justice pénale depuis plus de 

trente ans, et son utilisation est soutenue par le Code criminel et la Loi sur le système de justice 

pénale pour les adolescents. Des programmes de justice réparatrice sont offerts dans toutes les 

provinces et tous les territoires, intervenant à différents échelons du système de justice pénale 

(p. ex., services policiers, procureurs de la Couronne, tribunaux, services correctionnels, 

responsables des libérations conditionnelles) (Latimer et coll., 2005). Étant donné la récente 

création de la Charte canadienne des droits des victimes − un important texte de loi qui établit 

des droits en matière d’information, de participation et de réparation et qui garantit la protection 

des victimes (projet de loi C-32, 2014) −, la justice réparatrice pourrait constituer un moyen 

valable et fondé sur des données probantes de satisfaire aux nouvelles exigences prescrites par la 

loi.  

Approche de justice réparatrice 
Il existe trois grands types de modèles de justice réparatrice : 1) les cercles; 2) les 

conférences; et 3) la médiation entre victimes et délinquants. Se fondant tous sur les principes de 

la justice réparatrice, ces modèles peuvent être appliqués à tous les types d’infractions. La 

présente étude se concentre sur la médiation entre victimes et délinquants ayant commis un acte 

criminel grave, plus particulièrement des rencontres en personne entre victimes et délinquants, 

dirigées par un médiateur professionnel.  

La réussite du processus de justice réparatrice repose sur plusieurs éléments. Tout 
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d’abord, la participation de la victime et du délinquant doit être volontaire. Ensuite, le délinquant 

doit être prêt à accepter la responsabilité de ses actes et à discuter de ses gestes répréhensibles. 

En outre, un dialogue ouvert et franc doit avoir lieu concernant la criminalité du délinquant et, si 

une discussion en personne est jugée appropriée, la rencontre doit se dérouler dans un 

environnement sécuritaire. Enfin, la présence d’un facilitateur de tierce partie est obligatoire, et 

les discussions doivent répondre aux besoins identifiés par les participants, de façon à réparer les 

préjudices causés par l’acte criminel. 

Programme Possibilités de justice réparatrice 

Les programmes de justice réparatrice diffèrent des formes pénales d’exercice de la 

justice, car ils ne se concentrent pas exclusivement sur l’acte criminel et les conséquences 

punitives des actes illégaux. Ces programmes mettent plutôt l’accent sur la personne qui a subi 

un préjudice, la façon dont ce préjudice peut être réparé, ainsi que la manière de répondre aux 

besoins de tous les participants. Ce type de programmes présente donc un certain intérêt pour les 

victimes et les collectivités qui continuent à subir les répercussions d’actes criminels. Quoi qu’il 

en soit, tout programme offert aux délinquants et aux populations vulnérables doit faire l’objet 

d’une évaluation complète visant à comprendre ses effets sur les participants et l’efficacité avec 

laquelle il permet d’atteindre les objectifs en matière de sécurité publique. La présente étude a 

pour objet d’examiner l’efficacité avec laquelle le programme Possibilités de justice 

réparatrice (PJR) mis en œuvre par le Service correctionnel du Canada (SCC) permet de réduire 

les taux de révocation de la mise en liberté sous condition de délinquants adultes qui purgent une 

peine de ressort fédéral. Qui plus est, la présente étude propose une mise à jour des constats tirés 

d’une étude préliminaire réalisée par le SCC en 2013 au sujet de l’incidence du programme PJR 

(Stewart, Sapers et Wilton, 2013). Stewart et ses collègues avaient en effet présenté des constats 

prometteurs qui nécessitaient toutefois un suivi prolongé en vue de formuler des conclusions 

fiables.    

Le programme PJR est géré de façon centralisée par l’Unité de justice réparatrice de 

l’administration centrale du SCC. Axé sur la victime tout en tenant compte du délinquant, ce 

programme se fonde sur les principes et les valeurs qui sous-tendent la justice réparatrice, en plus 

d’offrir aux victimes la possibilité de communiquer, directement ou indirectement, avec les 

délinquants. Le programme propose différents processus de médiation entre victimes et 
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délinquants (MVD) adaptés aux besoins des participants et encadrés par des médiateurs 

professionnels. Ces processus comprennent la correspondance écrite, l’échange de messages 

vidéo, les rencontres en personne, les cercles et la médiation navette.  

Le personnel de l’Unité de justice réparatrice passe en revue les renvois effectués à la 

demande de la victime et ceux qui émanent de l’établissement ou de la collectivité (c.-à-d., 

lorsque le personnel appuie la participation du délinquant), procédant à des évaluations initiales 

qui prévoient un examen du dossier et des discussions avec les auteurs des renvois. Lorsqu’il 

détermine qu’une demande est justifiée, le personnel affecte alors au dossier un médiateur qui 

sera chargé de toutes les évaluations continues et qui décidera en dernier ressort s’il convient de 

poursuivre le processus, de le reporter ou de l’annuler. Ces médiateurs sont des facilitateurs 

professionnels formés qui œuvrent dans la collectivité et qui fournissent des services spécialisés 

de MVD au SCC à titre d’entrepreneurs ou d’employés contractuels. Faire ainsi appel à des 

médiateurs de tierce partie permet de garantir la neutralité du processus.  

Dans les cas où une rencontre en personne doit avoir lieu, on communique avec l’autre 

partie dans le but de mesurer son intérêt et sa capacité à participer au processus. Si toutes les 

parties sont d’accord, le médiateur continuera de rencontrer les participants séparément pendant 

la phase de préparation. Ces rencontres préparatoires suscitent des échanges approfondis au sujet 

de l’infraction commise et des torts causés, en plus d’aborder des enjeux personnels comme le 

traumatisme, la responsabilisation, la victimisation et la sécurité.  

Les rencontres peuvent se dérouler dans un endroit privé à l’établissement ou dans la 

collectivité, après la mise en liberté sous condition du délinquant. Après la médiation, des 

séances individuelles de rétroaction immédiate ont lieu avec chacun des participants, tant victime 

que délinquant, de même que toute rencontre et conversation de suivi qui s’impose.  

La présente étude 
La présente étude avait pour objectif de mettre à jour les résultats d’une étude à plus 

petite échelle menée en 2013 par le SCC (Stewart et coll., 2013) et de comparer les taux de 

révocation1 de la mise en liberté sous condition de délinquants ayant participé à des rencontres 

en personne dirigées organisées dans le cadre du programme PJR et d’un échantillon de 

                                                 
1 Une révocation de la mise en liberté sous condition peut être imposée pour plusieurs raisons, notamment une 
nouvelle infraction, la violation d’une des conditions de mise en liberté, l’omission de se présenter, etc. Les résultats 
de l’étude ne faisaient pas de distinction entre les différents types de révocations.  
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non-participants appariés.   

 

Méthode 

Procédure et approche analytique 
 L’Unité de justice réparatrice du SCC a fourni une liste de 202 délinquants ayant 

participé à des rencontres en personne dans le cadre du programme PJR. Cette liste faisait état de 

l’identificateur unique attribué à chaque participant, de l’infraction à l’origine de la demande de 

participation au programme, de la date à laquelle cette infraction a été commise et de la date de 

la rencontre en personne. Seuls ont été inclus les délinquants qui avaient fait l’objet d’une 

surveillance dans la collectivité avant la fin de la période d’étude (31 décembre 2014) et qui ont 

été appariés avec succès à un non-participant (n = 122, voir la figure 1). Les participants 

pouvaient avoir pris part à la rencontre en personne avant d’être mis en liberté (n = 81) ou après, 

pendant la période de surveillance dans la collectivité (n = 41). De façon générale, les infractions 

concernées étaient de nature grave (p. ex., homicide, homicide involontaire coupable, agression 

sexuelle; voir la section relative aux participants), et la participation résultait plus souvent d’une 

demande de la victime que du délinquant. 

Appariement individualisé 
On définit largement l’appariement comme une technique statistique qui permet, dans le 

cadre d’une étude, d’évaluer l’efficacité (ou les résultats) d’un groupe expérimental par rapport à 

un groupe témoin comparable en « équilibrant » la répartition des facteurs liés aux résultats de 

l’étude au sein des deux groupes. L’appariement individualisé vise à générer, au sein du groupe 

témoin, des observations similaires à celles qui concernent le groupe de délinquants qui ont 

participé au programme PJR. Des données relatives aux résultats postlibératoires de 

122 participants étant à notre disposition, nous avons déterminé que l’appariement permettrait de 

réduire la partialité.  

Les délinquants ont été appariés en fonction de plusieurs variables dont l’influence sur les 

résultats correctionnels a été démontrée dans le contexte du présent projet, y compris : 1) le type 

de mise en liberté (libération discrétionnaire ou d’office); 2) le type d’infraction (homicide, 

agression sexuelle, autre); 3) le niveau de risque statique; 4) le sexe biologique; 5) l’origine 
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autochtone; 6) le niveau des besoins liés aux facteurs criminogènes; 7) la durée de la peine; 8) le 

niveau de motivation; 9) le potentiel de réinsertion; et 10) la période passée dans la collectivité 

après la mise en liberté (seulement dans le cas des participants dont la rencontre en personne a eu 

lieu après la date de mise en liberté). Les renseignements sur la peine et l’infraction, ainsi que les 

données démographiques de tous les participants provenaient des bases de données du Système 

de gestion des délinquant(e)s (SGD)2. À la lumière de l’information extraite, le bassin 

d’éventuels délinquants appariés a été restreint de manière à correspondre aux limites imposées 

par les participants (c.-à-d., le type d’infraction, l’âge et la date d’admission en établissement des 

délinquants appariés se situaient tous dans les fourchettes établies par les participants)3.  

L’extraction des données et les analyses subséquentes ont été réalisées séparément dans 

ces deux situations, en vue de déterminer si le moment de la rencontre avait une incidence sur les 

résultats postlibératoires. C’est pourquoi les données démographiques et les résultats des 

participants et des délinquants appariés sont répartis par groupes.  

 

  

                                                 
2 Le SGD est une base de données électroniques automatisée que le SCC utilise pour gérer les renseignements 
consignés dans les dossiers des délinquants sous responsabilité fédérale.  
3 Après que l’échantillon d’éventuels délinquants appariés a été limité en fonction de la date d’admission en 
établissement, de la date de mise en liberté et du type d’infraction, le bassin de délinquants à partir duquel 
l’appariement individualisé pouvait être effectué comptait 152 360 délinquants. Dans les cas où un éventuel 
délinquant apparié avait purgé plusieurs peines, l’une de ces peines a été choisie au hasard de manière à limiter 
encore davantage l’échantillon.  
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122 participants 

122 délinquants appariés 

Échantillon total = 244 délinquants 

81 participants 
ayant fait l’objet 
d’un appariement 

réussi 

81 délinquants 
appariés 

 

41 participants 
ayant fait l’objet 
d’un appariement 

réussi 
 

41 délinquants 
appariés 

 

202 participants au programme PJR 

131 participants mis en liberté 
sous condition avant le 

31 décembre 2014 

47 participants ayant eu une 
rencontre en personne après la 

mise en liberté 

84 participants ayant eu une 
rencontre en personne avant la 

mise en liberté 

Figure 1 

Organigramme des participants et des délinquants appariés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Participants 
Les participants à l’étude comprenaient 122 délinquants ayant pris part au programme 

PJR et 122 délinquants appariés, ce qui représentait un échantillon total de 244 délinquants. Tous 

les participants avaient fait ou faisaient l’objet d’une surveillance dans la collectivité au 

31 décembre 2014. La majorité des participants et des délinquants appariés étaient de sexe 

masculin, célibataires et présentaient un risque et des besoins liés aux facteurs criminogènes de 

niveau élevé (voir l’annexe A). Étant donné la procédure d’appariement, les profils 

démographiques des participants et des délinquants appariés ne présentaient que très peu de 

différences, exception faite des situations où les catégories ont été réduites aux fins 
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d’appariement. Au cours de ce processus d’appariement par exemple, la catégorie de l’origine 

autochtone a été réduite de manière à former deux groupes, soit les délinquants autochtones et les 

délinquants non autochtones, alors que les données démographiques ne se limitaient pas aux 

catégories d’origine ethnique autochtone et non autochtone.  

 Un test t appliqué à l’âge entre les groupes a confirmé l’absence de différence 

significative sur le plan statistique entre les participants et les délinquants appariés (34 ans et 

35 ans respectivement; t = 0,49; fd = 242; p > 0,05).  

Approche analytique 
 Des statistiques descriptives et déductives ont été utilisées dans le cadre de l’étude. Des 

fréquences, des pourcentages, des moyennes et des écarts-types sont présentés dans le texte qui 

décrit les participants; on les retrouve sous forme de tableaux à l’annexe A. Des analyses du khi-

carré ont été effectuées en vue d’évaluer les différences entre les participants et les non-

participants quant à la période passée dans la collectivité avant la révocation de la libération. 

Deux analyses de survie de Kaplan-Meier ont aussi été réalisées dans le but de comparer les taux 

de révocation des délinquants qui ont participé au programme PJR − et dont la rencontre en 

personne avec la victime a eu lieu avant ou après la mise en liberté − et du groupe des non-

participants. L’analyse de survie est une méthode statistique fort utile pour étudier la survenance 

d’un événement (la révocation) au cours d’une période donnée (temps passé dans la collectivité 

entre la mise en liberté et la fin de la période d’étude ou la révocation) (Allison, 1995). Enfin, 

une analyse de régression de Cox a servi à relier le moment de la révocation à la participation des 

délinquants au programme PJR. Cette méthode permet de calculer un rapport de risque, ou une 

estimation des effets du traitement ou de l’intervention, après avoir apporté les ajustements 

nécessaires pour tenir compte d’autres variables explicatives. Ce rapport de risque exprime la 

probabilité de survenance d’un événement (la révocation) au sein d’un groupe expérimental (les 

participants au programme PJR) par rapport à la probabilité de survenance de ce même 

événement au sein du groupe témoin (non-participants) (Duerden, 2009). On constate une 

différence entre les durées de survie de chaque groupe selon que le rapport de risque est inférieur 

ou supérieur à 1,0. Par exemple, un rapport de risque de 2,0 peut signifier qu’un groupe est deux 

fois plus susceptible que le groupe témoin de vivre l’événement en question. 
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Résultats 

Au total, il y a eu 86 réincarcérations (30 révocations parmi les participants au 

programme PJR et 56 révocations parmi les délinquants appariés) parmi les 244 délinquants. Les 

participants au programme PJR ont été moins nombreux que les délinquants de l’échantillon 

apparié à voir leur libération révoquée au cours de la période d’étude, ainsi que moins nombreux 

à être réincarcérés à chaque étape. Un petit nombre de participants (n = 5) et de délinquants 

appariés (n = 8) se sont vu imposer une révocation à la suite d’une nouvelle infraction, mais la 

majorité a vu sa mise en liberté sous condition être révoquée sans nouvelle infraction. Parmi les 

délinquants qui ont commis une nouvelle infraction, un participant et deux délinquants appariés 

ont été réincarcérés à la suite d’une infraction avec violence et un délinquant apparié a été 

réincarcéré à la suite d’une nouvelle infraction sexuelle. Étant donné le faible nombre de 

récidives, il n’a donc été possible d’examiner que les révocations de la mise en liberté sous 

condition pour toute raison.  

La période de suivi médiane4 était de 487 jours dans le cas des participants ayant pris part 

à une rencontre en personne avant d’être mis en liberté (les périodes de suivi allant de 4 jours à 

6 641 jours) et de 708 jours pour les participants dont la rencontre a eu lieu après la mise en 

liberté (les périodes de suivi allant de 112 jours à 5 664 jours).  

 Étant donné les différences entre les groupes au chapitre de la période passée dans la 

collectivité, des analyses de survie ont été sélectionnées afin d’examiner les résultats de la mise 

en liberté. La comparaison des participants ayant pris part à une rencontre en personne avant la 

mise en liberté et des délinquants appariés n’a permis de constater aucune différence en ce qui a 

trait aux taux de révocation (χ2 = 0,08; fd = 1; p > 0,05). Dans le cas des participants qui ont 

assisté à une rencontre en personne dans la collectivité par contre, les taux de révocation de la 

mise en liberté sous condition étaient beaucoup plus faibles que ceux de leurs homologues 

appariés (χ2 = 21,34; fd = 1; p < 0,0001). Plus précisément, les délinquants appariés aux 

participants qui ont pris part à une rencontre en personne dans la collectivité étaient plus de six 

                                                 
4 La médiane est généralement la mesure de la tendance centrale privilégiée dans le cadre des analyses de survie, la 
moyenne ayant tendance à comporter un biais systématique par défaut, plus particulièrement en présence d’un grand 
nombre de cas pour lesquels l’événement étudié (la révocation) ne se produit pas. La médiane décrit en outre le 
moment auquel 50 % des participants se seront vu imposer une révocation. 
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fois plus susceptibles de se voir imposer une révocation que les participants au programme PJR 

(voir le tableau 2).  

   

Tableau 1 

Taux de révocation pour les participants et les délinquants appariés  

 Rencontre en personne avant 
la mise en liberté  Rencontre en personne après 

la mise en liberté 
 Participants 

% (n) 
n = 81 

Délinquants 
appariés 

% (n) 
n = 81 

 
Participants 

% (n) 
n = 41 

Délinquants 
appariés 

% (n) 
n = 41 

Dans les 6 mois 9,9 (8) 9,9 (8)  4,9 (2) 19,5 (8) 
Dans les 12 mois 18,5 (15) 21,0 (17)  9,8 (4) 53,7 (22) 
Dans les 18 mois 23,5 (19) 28,4 (23)  12,2 (5) 53,7 (22) 
Dans les 24 mois 25,9 (21) 30,9 (25)  12,2 (5) 58,5 (24) 

 

Tableau 2 

Analyse de régression de Cox et rapport de risque au moment de la rencontre en personne 

Groupe χ2 p Rapport de risque 

Rencontre en personne avant la mise 
en liberté 

0,32 0,57 1,17 

Rencontre en personne après la mise 
en liberté 

18,46 < 0,0001 6,45 
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Analyse 

 La popularité des programmes de justice réparatrice, ainsi que les changements 

récemment apportés aux lois canadiennes qui concernent les droits des victimes, ont accentué 

l’attention accordée aux efforts que le SCC déploie pour offrir des services efficaces de 

médiation entre victimes et délinquants qui se fondent sur la justice réparatrice. De même, la 

disponibilité et l’accessibilité des programmes de justice réparatrice aux étapes tardives du 

système (c.-à-d., en milieu correctionnel) se sont accrues, rendant ainsi nécessaire la réalisation 

de recherches dans ce domaine (Bell et Trevethan, 2003). À ce jour, les recherches menées à 

l’étranger portent à croire que les approches de justice réparatrice peuvent donner lieu à une 

réduction des taux de récidive parmi divers échantillons de délinquants et à différents stades du 

système de justice pénale, même si ce n’est pas là l’objectif premier de tels programmes. La 

présente étude cherchait à établir un lien entre la participation des délinquants au programme 

PJR administré par le SCC et les taux de révocation de la mise en liberté sous condition.  

 Le principal constat de l’étude a trait à l’amélioration des résultats des délinquants qui ont 

participé au programme PJR pendant qu’ils étaient en liberté sous condition. Ce résultat n’a pas 

été observé dans le cas des délinquants qui ont pris part à une rencontre en personne pendant leur 

incarcération. Il convient cependant de noter que la participation au programme PJR en 

établissement a tout de même entraîné des améliorations au chapitre de la révocation, mais 

celles-ci n’étaient pas significatives sur le plan statistique. 

 Présentée depuis longtemps comme une option de rechange aux procédures criminelles 

occidentales traditionnelles, la justice réparatrice joue un rôle de premier plan au sein du SCC en 

vue de répondre aux besoins des victimes et de la collectivité. Elle vise principalement à 

mobiliser les victimes, les délinquants et la collectivité de manière à mieux comprendre les 

préjudices causés et, dans la mesure du possible, à déterminer comment ces torts peuvent être 

réparés. Plusieurs études ont déjà permis de constater que la participation à des programmes de 

justice réparatrice peut entraîner une réduction de la récidive (Bergseth et Bouffard, 2012; Bonta 

et coll., 1998; Bonta et coll., 2002; Hayes et Daly, 2003 et 2004; Latimer et coll., 2005; Luke et 

Lind, 2002; Nugent et coll., 2004), même si ce n’est pas là la principale raison d’être de ces 

programmes. Quoi qu’il en soit, ces taux réduits de récidive profitent aux délinquants et 

contribuent à l’atteinte des objectifs en matière de sécurité publique.  
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 La réussite de la mise en liberté dans la collectivité est un aspect qui a largement été 

couvert par la recherche correctionnelle, plus particulièrement en ce qui a trait aux facteurs qui 

peuvent accroître le potentiel de réinsertion (Drake, Aos et Miller, 2009; Wright et Cesar, 2013). 

Taxman, Young et Byrne (2004) ont établi une liste de principes qui, selon la recherche, peuvent 

influer sur la réussite de la réinsertion sociale. Leur premier constat met d’ailleurs l’accent sur le 

« contrôle social informel », c’est-à-dire qu’ils suggèrent de faire appel aux membres de la 

famille, aux amis et aux membres de la collectivité afin d’éviter qu’un délinquant ne récidive. La 

participation à une rencontre en personne dirigée − y compris à toutes les rencontres 

individuelles menant à la séance de médiation entre victime et délinquant − donne aux 

délinquants un but vers lequel tendre. Qui plus est, la participation volontaire à un programme 

qui nécessite des contacts réguliers et soutenus avec des fréquentations prosociales, ainsi que la 

familiarisation avec plusieurs organisations et services de la collectivité, est susceptible d’aider 

grandement les délinquants au cours de leur processus de réinsertion.  

 La participation à des interactions dans la collectivité est une caractéristique clé de toute 

réinsertion réussie (Wright et Cesar, 2013). McAra et McVie (2007) ont en effet démontré la 

nature criminogène inhérente du système de justice en comparant deux groupes de jeunes 

délinquants (qui avaient été appariés relativement à plusieurs variables). Ils ont constaté que les 

taux de récidive étaient plus élevés parmi les jeunes qui se retrouvent aux derniers stades du 

système de justice pénale. Leurs constats sont étayés par la théorie sur l’association différentielle 

(Cressey, 1952; Sutherland, 1974), qui soutient que les attitudes antisociales sont acquises au 

cours d’un processus d’apprentissage social qui suppose la fréquentation de personnes 

antisociales. On peut donc arguer que la même logique s’applique aux attitudes prosociales, 

c’est-à-dire qu’elles peuvent être apprises grâce à des interactions positives avec des personnes 

respectueuses des lois au sein de la collectivité.  

 Le constat selon lequel les séances de médiation consécutives à la mise en liberté 

entraînent de bien meilleurs résultats que celles qui ont lieu pendant l’incarcération des 

délinquants est conforme aux résultats des méta-analyses qui se sont penchées sur les facteurs 

liés à un traitement correctionnel efficace. Ces études ont démontré que, toutes les autres 

variables étant constantes, les interventions thérapeutiques offertes dans la collectivité sont plus 

efficaces que celles qui sont offertes en établissement (Andrews, Bonta et Hoge, 1990; Lipsey, 

2009). Par voie de conséquence, on peut s’attendre à ce que les programmes de déjudiciarisation 
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(ou les approches de justice réparatrice) qui comportent un volet thérapeutique et qui sont offerts 

dans la collectivité aient une incidence positive plus marquée.   

 En outre, les rencontres en personne tenues dans la collectivité ont généralement lieu 

dans un environnement neutre et moins antagoniste ou punitif (p. ex., centre communautaire, 

salle de réunion d’hôtel, bureau de médiation, etc.) qu’une salle de visite d’établissement 

correctionnel, ce qui met davantage les participants à l’aise et peut favoriser une communication 

plus ouverte. Qui plus est, les délinquants qui prennent part à une rencontre en personne dirigée 

dans la collectivité après leur mise en liberté ont vraisemblablement terminé tous les 

programmes pertinents inscrits à leur plan correctionnel, ce qui n’est pas le cas des délinquants 

qui n’ont pas encore été mis en liberté. La réussite des programmes correctionnels du SCC joue 

un rôle crucial dans la réadaptation des délinquants, en plus de contribuer grandement aux 

résultats postlibératoires (Usher et Stewart, 2011). 

Considérations méthodologiques 
 Un certain nombre de limites et de considérations méthodologiques influent sur 

l’interprétation des résultats. D’abord, tous les délinquants ont été appariés en fonction de 

plusieurs variables relatives à la démographie et aux peines, ce qui a fait en sorte que les groupes 

présentent très peu de différences entre eux, limitant ainsi l’étendue des constats et des 

explications concernant les facteurs qui pourraient être liés aux taux de révocation et à la 

participation au programme. Ensuite, le suivi effectué auprès des délinquants dans la collectivité 

a eu pour effet de limiter l’échantillon de participants au programme de PJR aux seuls 

délinquants qui avaient été mis en liberté avant la fin de la période d’étude. À ce jour, un total de 

202 délinquants ont participé à une rencontre en personne dirigée organisée dans le cadre du 

programme, mais seulement 131 répondaient aux critères d’inclusion, ce qui a réduit la taille et 

l’efficacité statistique de l’échantillon (c.-à-d., la capacité à déceler les effets thérapeutiques). 

Bien qu’un appariement individualisé ait été effectué, il a été difficile d’établir un appariement 

parfait, ce qui a entraîné l’exclusion de neuf autres délinquants. Étant donné la nature du 

programme PJR, les victimes et les délinquants peuvent déclencher un processus relativement à 

des infractions qui ont été commises il y a des décennies. C’est pourquoi il a été impossible 

d’obtenir certaines données relatives à des caractéristiques particulières des délinquants, plus 

précisément dans le cas des nouveaux outils d’évaluation (p. ex., Instrument de définition et 

d’analyse des facteurs dynamiques révisé du processus d’évaluation initiale des délinquants). 
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Afin de contourner ces obstacles, les délinquants dont les données étaient incomplètes ont été 

appariés à des délinquants pour lesquels les mêmes données manquaient.  

Enfin, il convient de noter qu’au moment d’examiner les profils des délinquants qui ont 

participé au programme PJR avant et après leur mise en liberté, nous avons constaté une 

différence entre les groupes au chapitre du niveau de motivation et du potentiel de réinsertion. 

Une proportion supérieure de participants en établissement que de délinquants ayant participé au 

programme PJR dans la collectivité5 présentait un niveau de motivation et un potentiel de 

réinsertion faible ou modéré, ce qui porte à croire qu’ils étaient moins susceptibles de réussir leur 

mise en liberté. Il pourrait donc y avoir un biais de sélection des sujets au sein des groupes, les 

délinquants plus susceptibles de connaître de bons résultats postlibératoires étant ceux qui 

déclenchent le processus de MVD ou qui acceptent d’y participer (lorsque le processus de MVD 

a été mis en branle par la victime). En effet, les délinquants qui acceptent de prendre part au 

programme PJR, en particulier ceux qui ont demandé d’y participer et qui sont appuyés par un 

renvoi, se distinguent peut-être des délinquants qui n’ont pas participé au programme 

relativement à des aspects qui n’ont pas été pris en compte par la conception de la présente étude. 

Ces différences pourraient favoriser l’obtention de meilleurs résultats. Une conception plus 

rigoureuse permettrait de comparer les résultats des participants à ceux des délinquants qui ont 

accepté ou demandé de participer au programme, mais qui n’ont pas pu prendre part aux séances 

pour des raisons administratives. Cet aspect ne soulève toutefois que peu de préoccupations dans 

le cadre de la présente étude, certaines des données utilisées indiquant que la majorité des 

séances ont été tenues à la demande des victimes.  

En principe, pour déterminer s’il existe effectivement une différence qualitative entre les 

rencontres en personne dirigées tenues avant et après la mise en liberté, davantage de 

participants, plus particulièrement au sein du groupe de délinquants qui ont participé à une 

rencontre après la mise en liberté, devraient être inclus dans l’échantillon et la période de suivi. 

De même, une tendance se dégageait des résultats, à savoir que les séances contribuent à réduire 

les taux de révocation des délinquants qui y participent en établissement, mais cette tendance 

n’était pas fiable sur le plan statistique, car les taux de révocation étaient faibles, ce qui réduit 

leur efficacité statistique. De manière à obtenir des résultats plus clairs relativement à cet aspect 

                                                 
5 Il convient de noter qu’aucune différence n’a été observée relativement à ces facteurs chez les participants et les 
non-participants en raison de l’efficacité de la procédure d’appariement. 
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du programme, il serait nécessaire d’établir un échantillon qui compte davantage de délinquants 

soumis à une période prolongée de suivi dans la collectivité.  

Les recherches à venir devraient en outre tenir compte des perspectives des victimes et 

des délinquants, ainsi que de leurs réactions au processus de MVD et aux rencontres connexes. 

Cet aspect revêt une grande importance étant donné le principal objectif des programmes de 

justice réparatrice, qui consiste à réparer les préjudices subis et à donner un sentiment de 

satisfaction et de maîtrise accrues aux victimes et à la collectivité dans son ensemble. Comme la 

présente étude se concentrait sur les résultats postlibératoires, elle ne met en lumière qu’un seul 

aspect − certes important − des éventuels avantages que peuvent avoir les programmes de justice 

réparatrice, comme les recherches antérieures l’ont démontré. Qui plus est, étant donné leur 

nature holistique, les approches de justice réparatrice devraient faire l’objet d’études se fondant 

sur une méthodologie qui permet d’obtenir une mesure plus globale de leur incidence sur les 

participants et la collectivité, plutôt que de se fier aux seuls taux de récidive ou de révocation. 

Bien qu’ils constituent une mesure clé de la réussite des délinquants, ces taux ne tiennent pas 

compte d’autres comportements qui sont des indicateurs de réinsertion et qui sont utiles à la vie 

en collectivité, tels que le maintien d’un logement stable et la participation à la vie familiale 

(Grattet, Lin et Petersilia, 2011). En définitive, plusieurs autres facteurs, y compris les points de 

vue des victimes et des délinquants, devraient être pris en considération afin d’évaluer de 

manière exhaustive l’efficacité du programme PJR. 

Conclusion 
 La présente étude visait à établir un lien entre la participation au programme Possibilités 

de justice réparatrice et les taux de révocation de la mise en liberté sous condition. Les constats 

présentés ici portent à croire que, bien que la participation à une rencontre en personne dirigée 

pendant l’incarcération ne contribue pas à réduire de manière significative les taux de révocation, 

le fait d’offrir aux délinquants la possibilité de prendre part à des séances de médiation dans la 

collectivité semble favoriser l’obtention de meilleurs résultats postlibératoires. 
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Annexe A 

Profil des participants et des délinquants appariés 

 Rencontre en personne avant la 
mise en liberté  Rencontre en personne après la 

mise en liberté 
 Participants 

N = 81 
% (n) 

Délinquants 
appariés 
N = 81 
% (n) 

 
Participants 

N = 41 
% (n) 

Délinquants 
appariés 
N = 41 
% (n) 

Origine ethnique      
     Autochtone 14,8 (12) 14,8 (12)  4,9 (2) 4,9 (2) 
     Noir 1,2 (1) 2,5 (2)  2,4 (1) 4,9 (2) 
     Blanc 71,6 (58) 75,3 (61)  82,9 (34) 78,1 (32) 
     Autre 12,4 (10) 7,4 (6)  9,8 (4) 12,2 (5) 
Sexe      
     Homme 96,3 (78) 96,3 (78)  97,6 (40) 97,6 (40) 
     Femme 3,7 (3) 3,7 (3)  2,4 (1) 2,4 (1) 
État civil      
     Célibataire 49,4 (40) 50,6 (41)  41,5 (17) 63,4 (26) 
     Marié/conjoint de fait 25,9 (21) 32,1 (26)  34,2 (14) 31,7 (13) 
     Séparé/divorcé/veuf 24,7 (20) 16,1 (13)  24,4 (10) 4,9 (2) 

Autre 0 1,2 (1)  0 0 
Région de l’établissement 
d’accueil 

     

     Atlantique 2,5 (2) 13,6 (11)  4,9 (2) 7,3 (3) 
     Québec 6,2 (5) 29,6 (24)  12,2 (5) 31,7 (13) 
     Ontario 11,1 (9) 28,4 (23)  19,5 (8) 22,0 (9) 
     Prairies 11,1 (9) 18,5 (15)  26,8 (11) 19,5 (8) 
     Pacifique 69,1 (56) 9,9 (8)  36,6 (15) 19,5 (8) 
Niveau de risque statiquea      
     Faible 1,4 (1) 1,4 (1)  16,7 (6) 16,7 (6) 
     Moyen 34,2 (25) 34,2 (25)  36,1 (13) 36,1 (13) 
     Élevé 64,4 (47) 64,4 (47)  47,2 (17) 47,2 (17) 
Niveau des besoins liés aux 
facteurs criminogènesa 

     

     Faible 4,1 (3) 4,1 (3)  8,3 (3) 8,3 (3) 
     Moyen 30,1 (22) 30,1 (22)  44,4 (16) 44,4 (16) 
     Élevé 65,8 (48) 65,8 (48)  47,2 (17) 47,2 (17) 
Principale infraction à l’origine 
de l’incarcération 

     

     Homicide et homicide 
involontaire 

48,2 (39) 48,2 (39)  34,2 (14) 34,2 (14) 

     Vol qualifié 0 8,6 (7)  7,3 (3) 12,2 (5) 
     Voies de fait 11,1 (9) 11,1 (9)  0 2,4 (1) 
     Infraction sexuelle 23,5 (19) 23,5 (19)  41,5 (17) 41,5 (17) 

Infraction contre les biens 2,5 (2) 3,7 (3)  4,9 (2) 2,4 (1) 



 

22 

 

     Autre infraction avec violence 1,2 (1) 2,5 (2)  0 0 
     Autre infraction sans violence 13,6 (11) 2,5 (2)  12,2 (5) 7,3 (3) 
Remarques : a n = données manquantes pour 26 délinquants. b n = données manquantes pour 31 délinquants. 
c n = données manquantes pour 52 délinquants. 
 
Annexe A (suite) 
 Rencontre en personne avant la 

mise en liberté  Rencontre en personne après 
la mise en liberté 

 Participants 
N = 81 
% (n) 

Délinquants 
appariés 
N = 81 
% (n) 

 
Participants 

N = 41 
% (n) 

Délinquants 
appariés 
N = 41 
% (n) 

Niveau de sécuritéb      
     Minimale 60,0 (42) 41,7 (30)  52,9 (18) 51,4 (19) 
     Moyenne 31,4 (22) 52,8 (38)  47,1 (16) 48,7 (18) 
     Maximale 8,6 (6) 5,6 (4)  0 0 
Durée de la peine      
     Moins de 5 ans 33,3 (27) 33,3 (27)  56,1 (23) 56,1 (23) 
     5 ans et plus 38,3 (31) 38,3 (31)  22,0 (9) 22,0 (9) 
     Durée indéterminée 28,4 (23) 28,4 (23)  22,0 (9) 22,0 (9) 
Niveau de motivationc      
     Faible 7,9 (5) 7,9 (5)  9,1 (3) 9,1 (3) 
     Modéré 63,5 (40) 63,5 (40)  51,5 (17) 51,5 (17) 
     Élevé 28,6 (18) 28,6 (18)  39,4 (13) 39,4 (13) 
Potentiel de réinsertionc      
     Faible 27,0 (17) 27,0 (17)  15,2 (5) 15,2 (5) 
     Moyen 38,1 (24) 38,1 (24)  24,2 (8) 24,2 (8) 
     Élevé 34,9 (22) 34,9 (22)  60,6 (20) 60,6 (20) 
Remarques : a n = données manquantes pour 26 délinquants. b n = données manquantes pour 31 délinquants. 
c n = données manquantes pour 52 délinquants. 
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